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Chers habitants de Warluzel 
 
En 2022, nous avons eu la Joie d’accueillir 3 naissances ; la Joie de célébrer 2 

mariages ; et puis aussi la douleur des deuils, Philippe Courbot, Micheline Ansart, 
Rose Fournier Tempet, Yvon-Marie Hemery, Pierrot Dupent et René Mahu nous 
ont quittés en 2022. 

 
Nous accueillions de nouveaux habitants, et oui comme une « transition ». 

Une génération passe, une nouvelle arrive. C’est parfois la tristesse de voir partir 
nos anciens qui nous amène à la joie de rencontrer de nouveaux visages, et de 
jeunes familles qui viennent habiter à Warluzel à l’occasion de la vente et du 
rachat des maisons de nos anciens… 

2022 année de transition, depuis deux ans de crise sanitaire et malgré la 
grippe qui a refait son apparition, enfin nous pouvons renouveler nos rencontres 
festives fortes appréciés de tous pour se retrouver toute au long de l’année.  

 
 Après les travaux 2022, la rénovation et l’agrandissement de notre salle des 

fêtes, la mise aux normes de la défense contre l’incendie, il est prévu en 2023 de 
restaurer la rue des sabotiers et la rue d’Humbercourt et de continuer les 
entretiens nombreux et variés sur la commune. 

 
Je tiens à remercier l’ensemble de notre équipe municipale, les adjoints, les 

conseillers, les employés, le comité des fêtes pour tout leur engagement pour notre 
commune. Que l’année 2023 soit pleine d’encouragement, pour une « transition » 
vraiment citoyenne, dans notre économie, dans nos services et dans une société 
juste, respectueuse de l’homme et de son environnement. 

 
Le conseil municipal, les services et moi-même vous souhaitons à tous le 

meilleur pour vous et vos proches, la santé, de la joie, et de la réussite dans vos 
projets. 

       Damien BRICOUT, Maire   
 

 
 
 

INFOS MUNICIPALES 
 

Vous pouvez contacter Julie, la secrétaire de mairie,  

au 03 21 48 24 01 ou 06.84.45.13.58 

 ou par mail à l’adresse  

commune-de-warluzel@orange.fr 

 

Restez informé sur le site communal 

www.warluzel.fr 

et sur la page  Mairie de Warluzel 

mailto:commune-de-warluzel@orange.fr
http://www.warluzel.fr/
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Recensement et JDC 
 

Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile. 
 

Documents à fournir ; pièce d'identité justifiant de la nationalité 
française et livret de famille. 
 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent votre 16ème 

anniversaire. 
  

La mairie, vous remettra alors une attestation de recensement. Cette attestation est 
nécessaire pour passer des examens (diplômes, concours, permis, …).  
 

 

Inscription sur la liste électorale :  

L’inscription sur les listes électorales est obligatoire pour 
pouvoir participer aux différents scrutins. 

Avec la mise en place du nouveau répertoire électoral 
unique (REU), vous pouvez vous inscrire en ligne à l’adresse 
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demande-
inscription-listes-electorales  ou venir directement en mairie avec 
votre pièce d’identité et un justificatif de domicile, le cerfa à 
compléter vous sera fourni par la mairie.  

 
 

CAMPAGNES DE L’ARTOIS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demande-inscription-listes-electorales
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demande-inscription-listes-electorales
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SMAV 
 
 
La mise en place des cartes d’accès aux déchèteries en janvier 2023 

 
La demande de badge se fait en ligne sur le site www.smav62.fr 

depuis le 2 janvier 2023. Pour ce faire, il suffit de compléter le 
questionnaire en ligne et joindre un justificatif de domicile de moins de 3 
mois ainsi que la pièce d’identité du demandeur.  

 
Pour faciliter la tâche des usagers, la mairie souhaite proposer aux 

personnes qui le désirent de passer une commande groupée pour ses 
habitants. Si vous souhaitez vous joindre à cette commande, nous vous 
transmettons dans ce bulletin le questionnaire à compléter et nous déposer en mairie avec les 
pièces justificatives.  

Nous reviendrons vers vous dès que nous aurons reçu votre carte. 
 
Pour toutes informations complémentaires, n’hésitez pas à vous rapprocher de Julie au 

secrétariat communal. 03 21 48 24 01 ou commune-de-warluzel@orange.fr  

 

 
 
 

http://www.smav62.fr/
mailto:commune-de-warluzel@orange.fr
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N’oubliez pas qu’à partir du 1er janvier 2023 les nouvelles consignes de tri sont appliquées pour 

les ordures ménagères.  
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Comité  des fêtes 
 
 Le comité des fêtes organisera le … son assemblée générale à … à l’ancienne école.  
 Tous les habitants prêts à s’investir pour faire vivre notre joli village sont invités à y 
participer. En cas d’indisponilité, il est possible de faire savoir à l’un des membres du bureau votre 
intention d’adhérer au comité.  
 
 L’investissement en temps reste raisonnable et permet d’animer la commune pour le plaisir 
de chacun de partager des moments conviviaux, que ce soit pour les jeunes et les moins jeunes.  
 
 Nous vous attendons nombreux pour renouveller les membres et faire grandir notre comité 
des fêtes.  
 

 
 

La Gendarmerie vous informe  
 

 
Moncommissariat.fr et Ma gendarmerie 

deviennent Ma Sécurité.  
 

Vous êtes victime de violence, d’un vol, 
d’une escroquerie ? Vous vous posez des 
questions sur votre sécurité ? Vous recherchez des 
conseils ? La nouvelle application Ma Sécurité vous 
vient en aide et vous propose la solution la plus adaptée à votre problème. 

  
Un gendarme ou un policier vous accompagne 24h/24 et 7j/7 
 
L’objectif de ce nouvel outil est de répondre le plus rapidement possible à vos différentes 

interrogations et demandes, tout en simplifiant vos échanges avec la police et la gendarmerie. 
Les services proposés par l’application Ma Sécurité vous offrent une réponse instantanée et 

personnalisée. En effet, un tchat disponible 24h/24 et 7j/7 vous permet de communiquer de 
manière instantanée avec la gendarmerie ou la police la plus proche de chez vous. Celui-ci répond 
à vos questions, vous accompagne et vous guide vers la solution la mieux adaptée. 

En cas d'urgence, l'appel au 17 reste impératif. 

  

Une application simple à utiliser qui s’adresse à tous 
 
Ma Sécurité s’adresse au grand public et complète l’offre habituelle de la police et de la 

gendarmerie. L’interface de l’application vous présente quatre onglets : Accueil ; Actualités ; 
Conseils et numéros utiles. Sur ces pages, diverses fonctionnalités vous sont proposées : 

Appels d’urgence ; 
Signalement ; 
Démarches administratives ; 
Actualités locales et/ou thématiques ; 
Fiches conseils de sécurité ou de prévention sur les thématiques qui vous intéressent 

(habitation, famille, sécurité routière, numérique, harcèlement, violences sexuelles et sexistes…). 

  

Ma Sécurité, au plus proche de vos démarches 
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Pour faciliter vos démarches avec les commissariats et gendarmeries locales, une 
cartographie des points d’accueil vous est présentée. Celle-ci regroupe leurs coordonnées et 
horaires d’ouverture et vous 
offre la possibilité de prendre 
rendez-vous directement 
depuis l’application. 

Vous pouvez aussi être 
informé par des notifications 
des actualités locales 
concernant la sécurité sur les 
communes de votre choix. 

Alors n’attendez plus et 
téléchargez gratuitement dès 
maintenant l’application Ma 
Sécurité sur les magasins 
d’applications habituels 
(Google Store et Apple Store).  
 

 

 

Entretien des haies  
 
 

Nous vous rappelons que c’est en cette période 
d’hiver qu’il est nécessaire d’entretenir vos haies. 

 
Les haies doivent être taillées à l'aplomb du domaine 

public et leur hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire 
moins là où le dégagement de la visibilité est 
indispensable, à savoir à l'approche d'un carrefour ou d'un 
virage. 

 
En bordure des voies publiques, l'élagage des 

arbres et des haies incombe au propriétaire (ou son 
représentant ou son locataire), qui doit veiller à ce que rien 
ne dépasse de sa clôture sur rue. Les services municipaux, 
quant à eux, sont chargés de l'élagage des arbres plantés 
sur la voie publique. 

 
La taille des haies est interdite en période de 

nidification soit entre le 1er avril et le 31 juillet. 

 
 
LOI CLIMAT ET RESILIENCE  

 
Nous vous rappelons que suite à la mise en place de la 
loi climat et résilience, si vous êtes propriétaire d’un 
terrain constructible, vous risquez de perdre la 
possibilité de construction dans les années à venir, et 
ce même si ce dernier est réputé constructible sur le 
dernier PLUi. Charge à chacun d’entreprendre une 
construction ou la vente de son terrain pour construire 
dans les délais impartis.   
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RETROSPECTIVE  
 
 
 14 Juillet  

 
14 juillet 2022 ensoleillé !! Merci 

au conseil et au comité des fêtes pour 
leur participation.  

Des petits et des grands très 
heureux, les habitants de Warluzel ont 
découverts leur nouvelle salle des fêtes à 
cette occasion.  

 
 
 
 
 
 
 
 Formation aux gestes qui sauvent  

 
Session de formation "Aux gestes qui sauvent" animé par l'adjudant chef DANDRES 

Mickaël. Nos inscrits ont participé à de la théorie et également de la pratique. Une formation 
très enrichissante et utile à chacun !  

 
N'hésitez pas à revenir vers nous si vous souhaitez vous aussi vous former, une 

nouvelle session de formation sera organisée en 2023. 
 
Pour rappel : le défibrillateur se trouve au niveau de la salle des fêtes, il est 

accessible à tous et ne doit être utilisé que sur demande des secours.  
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 Centenaire Jean Tilloy 

 
 Le 1er octobre 2022,  nous avons mis à 
l'honneur Mr Tilloy Jean, le  centenaire du 
village. 
 C’est en présence des élus, villageois, 
sa famille  et ses amis que Monsieur le Maire 
a fait une rétrospective de l’histoire de sa vie.   
  
 Nous lui souhaitons de passer encore  
de bons moments et de longues années 
accompagnés de sa famille et ses amis ! 
 
 
 
 

 Inauguration salle des fetes 
 

 
 

Le 8 octobre dernier, Monsieur le Maire a eu l’honneur d’inaugurer la salle des fêtes après 
les travaux de rénovation et d’agrandissement. Quelques personnalités étaient présentes ainsi 
que les habitants, c’était l’occasion de présenter un diaporama retraçant l’ensemble des travaux et 
d’exposer le coût des travaux et des subventions obtenues.  

 
 
 Ateliers Una  

 
Cette année, l’association UNA des 3 

Vallées nous a proposé de mettre en place 
des ateliers participatifs pour nos aînés. Vif 
succès pour les premiers ateliers qui ont été 
très appréciés par les participants.   

 
Au programme : massage des mains, 

découverte de divers animaux, réalité 
virtuelle, jeux de société … de quoi passer un 
agréable  moment de partage convivial. 
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Pour rappel, l'UNA des 3 vallées 

propose un atelier chaque dernier mardi de 
mois sur notre commune, vous pouvez vous 
inscrire en mairie au 03 21 48 24 01 ou 
directement à l'association au 03 21 07 09 
01. Les places sont limitées ne tardez pas à 
vous inscrire (prochain atelier 24/01/2023).  

 

 
 
 
 
 
 
 
 11 Novembre 

 
 
 
 
 
 

 
  
 La traditionnelle cérémonie du 11 
Novembre s’est déroulée au monument aux 
morts, pour la lecture du message de la 
ministre en hommage aux soldats morts pour 
la France et le dépôt de gerbe.  
  
 Ensuite, tout le monde s’est retrouvé à la salle des fêtes pour partager le vin d’honneur.  
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 Ateliers enfants Noël  

 
 
 Nouveauté 2022, il a été proposé aux petits 
Warluzelois de participer à des ateliers de 
décorations de Noël. Ces dernières ont été 
exposées dans la commune à l’occasion des fêtes 
de fin d’année pour la plus grande fierté des 
enfants.  
 Ils se sont tous appliqués à la tâche ce qui a 
créé de belles œuvres. Nous remercions les 
membres du comité des fêtes pour cette initiative et 
le temps passé.  
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 Goûter intergénérationnel Noël  
 
 
 C’est toujours un plaisir de retrouver 
petits et grands réunis pour les fêtes de fin 
d’année.  
  
 L’occasion également de rencontrer les 
nouveaux habitants et les enfants nés en 
cours d’année.  
 
 Tous les invités furent heureux de ce 
moment convivial intergénérationnel. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vœux 2023 

 
 Monsieur le Maire a présenté ses 
meilleurs vœux à toute la population 
accompagné de son Conseil.  
 
 Une rétrospective des évènements et 
projets 2022 et la présentation des projets 
2023 ont été faites.  

 
  

 
 

 

 


